
Dépattenent da Loitct
Arro adi*c eopn t dz Mo ntatgit

ùntoa de Lotis

Coooztne &

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-quatre, le 21 mars, à 20 heures, le Conseil Munacipal de la commune
de NOYERS, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle polyvalente
Florimond Raffard, sous la présidencÉ de Madame Marie-Annick MARCEAUX, Maire.

Date de convocation du Conseil Municioal : 14 mars 2024.

PésenE: Marie-Annick MARCEAUX, Jacques AUBERT, Pierre BADER, Sylviane
CAILLE, Martine CORDIER, Christiane DENIZARD, Huberl DESPREZ, Jacques
FOUCHER, YannicK GERVAIS, Richard MARCEAUX.

Absen excusés: Sârah EADER (procurdtion donnée à Pierre BÂOER), Angélique
BEAUDOIN (ptocuntion donnée à Matie-Annick MARCEAUT, Florence QUIGNON (p.ocu@t'o,
donnée à Yannk k GERVAIS).

Secrétaire de séance: Jacques AUBERT.
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Obiet : Ecoles maternelle et élémentâire de Lorris : organisation du temps scolaire sur 4 jours

Déllbérâtion n"23/2024

ladame le Maire rappelle qu'au regard du décret N' 2017 - 'l1OB du 27106117 relatif aux dérogations de la semaine scolaire
dans les écoles matemelles et primaires qui permet, sur proposition conjoinie d'une commune ou d'un EPCI et d'un ou plusieurs
conseils d'école, d'autoriser des adaptations à l'organisation de la semaine scolaire ayant pour effet de répartir les heures
hebdomadaires sur huit demi-journées réparties sur quatre jours, les écoles maternelles et élémentaires de Lonis avaienl sollicité
en 2021 une dérogation du temps scolâire sur quatre jours et avaient obtenu cette dérogation.
Cependant, cette dernière, valable trois ans, arrive à échéance à la prochaine rentrèe scolaire 2024, et les écoles matemelles et
élémentaires de Lorris demandenl le renouvellement de cette dérogation pour les trois prochaines années. Or, cette demande
doit être renouvelée avant le 3'l/05/24 pour être effective à la rentrée prochaine.

Madame Le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande.

Apês en ayoir délitÉé, le Conseil Municipal, à l'unenimité :

- Oonne un avis favorable à la demande de dérogation du temps scolaire sur quatre jours des écoles matemelles et
élémentaires de Lonis,

- Autorise Madame Le Maire à signer tout document afiérent à cette délibération.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits.

Madame Le Maire, lvlonsieur Le Secrétaire de séance,
Jacques AUBERT.*'îli
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